
 
 

 

 

Service Intercommunal du Droit des Sols 

 

ABCD du dépôt des demandes de 

permis de construire – PC et PCMI 
 

 
Objectif : savoir de manière claire et illustrée ce que sont les pièces constitutives d’un dossier en fonction des travaux projetés 
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PERMIS DE 
CONSTRUIRE 

 

CERFA OBJET 

Cerfa 13406*0x 
 

Pour une maison individuelle et/ou ses 
annexes comprenant ou non des 
démolitions 
 

 
 
Construction nouvelle (indépendante de toute bâtiment existant) 
Travaux sur construction existante 
Extension d’une construction existante (en contact avec cette dernière) 
 

Cerfa 13409*0x 
 

Pour une construction autre qu’une 
maison individuelle comprenant ou 
non des démolitions 
 
Permis de construire valant division 
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1) LES PIECES A JOINDRE DANS TOUS LES CAS  : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CERFA dûment complété, daté et signé avec : 

 Coordonnées, identité du demandeur (date et lieu de naissance, adresse, n° SIRET etc…), 
 références cadastrales, superficie et adresse complète du terrain 
 Nature des travaux 
 Déclaration des éléments nécessaires au calcul des impositions dûment complétée, datée et signée 

 

 
 

 

PENSER A 

VERIFIER QUE LA 

VERSION DU 

CERFA SOIT CELLE 

EN VIGUEUR 

Identité, 

coordonnées, date 

et lieu de naissance, 

adresse, n°SIRET du 

demandeur 

Références 

cadastrales, 

superficie et 

adresse 

complète du 

terrain 
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POUR LES COMMUNE SOUS 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

 

A REMPLIR 

IMPERATIVEMENT 

A NE PAS REMPLIR 

NATURE DES TRAVAUX 
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COMMUNE SOUS 

REGLEMENT NATIONAL D’URBANISME 

RNU 

 

 

A REMPLIR 

IMPERATIVEMENT 

A NE PAS 

REMPLIR 
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Pages du formulaire qui doivent obligatoirement être complétées, datées et signées  

(avec mention « néant » le cas échéant) 
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PCMI.1 ou PC.1 – PLAN DE SITUATION avec localisation du terrain, des accès… sur lequel figure une échelle et l’orientation du 

terrain par rapport au nord 

 

 

 

 

 

 

Parcelle non 

identifiée 
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Sens et pente de toiture, 

indication du terrain naturel, 

dimensions du projet… 

PCMI.2 ou PC.2 – PLAN DE MASSE côté dans les 3 dimensions en cas de construction neuve, d’extension d’une construction 

existante, ou de modification du volume d’une construction existante, sur lequel figure une échelle et l’orientation du terrain 

par rapport au nord 

 

Côtes minimales d’implantation : 

par rapport aux limites 

séparatives, à la voie, aux 

constructions situées sur la même 

unité foncière etc… 

 

Traitement des espaces verts,  

localisation des places de 

stationnement… 

Doivent également apparaitre (ou 

être indiqués sur la notice) : le 

nombre d’arbres existants ou à 

planter, l’emprise au sol, les 

dimensions des places de 

stationnement…. 

Zone N Zone U 

Indication des limites de 

zones le cas échéant 
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PCMI.3 ou PC.3 – PLAN EN COUPE (avant/après) précisant l’implantation de la construction par rapport au profil du terrain 

en cas de projet modifiant ce dernier 

 

 

 

Indication du terrain 

naturel (TN) 

Indication des hauteurs par 

rapport au Terrain Naturel 

(TN) ou au Terrain Fini (TF) 
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PCMI.4 ou PC.4 – NOTICE décrivant le terrain et présentant le projet 

  

Indication de la nature du projet, 

des matériaux, teintes utilisés, du 

traitement des espaces verts, des 

superficies etc… 
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PCMI.5 ou PC.5 –PLAN DES FACADES ET DES TOITURES avant/après, si le projet les modifie 
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PCMI.6 ou PC.6 – DOCUMENT GRAPHIQUE permettant d’apprécier l’insertion du projet de construction par rapport aux 

constructions avoisinantes et aux paysages, son impact visuel ainsi que le traitement des accès et du terrain 
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2) LES PIECES A JOINDRE SELON LA LOCALISATION  DU PROJET : 

 Projet situé dans un lotissement 

 

 

PCMI.7 ou PC.7 – PHOTOGRAPHIE permettant de situer le terrain dans l’environnement proche (avec report des points et des 

angles des prises de vue sur le plan de situation et le plan de masse) 

 
PCMI.8 ou PC.8 – PHOTOGRAPHIE permettant de situer le terrain dans le paysage lointain (avec report des points et des 

angles des prises de vue sur le plan de situation et le plan de masse) 

 

PCMI.9 ou PC.28 

 CERTIFICAT indiquant la surface de plancher constructible attribuée au lot quand cette surface a été répartie par le 

lotisseur  

 

 

PCMI.7 

PCMI.8 
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 Projet dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division avant l’achèvement de l’ensemble du projet 
 
 
 
 

 

 Projet situé dans une zone d’aménagement concertée (ZAC) 

 

 

 

 

 

 

 

 Projet situé dans un périmètre PUP 

 

 

PCMI.10 ou PC.29 (construction dans un lotissement soumis à permis d’aménager) 

CERTIFICAT attestant l’achèvement des équipements du lotissement quand l'ensemble des travaux mentionnés dans le 

permis d'aménager n'est pas achevé 

PCMI.11 ou PC.30 

COPIE DES DISPOSITIONS DU CAHIER DES CHARGES de cession de terrain qui indiquent le nombre de m² constructibles 

sur la parcelle et, si elles existent, des dispositions du cahier des charges, qui fixent les prescriptions techniques, 

urbanistiques et architecturales imposées pour la durée de réalisation de la zone 

PCMI.12 ou PC.31 

CONVENTION entre la commune ou l’établissement public et le pétitionnaire fixant la participation au coût des 

équipements de la zone 

PCMI.26 ou PC.31-2 

 L’extrait de la convention précisant le lieu du projet urbain partenarial et la durée d’exonération de la taxe 

d’aménagement 

 

PC.29-1 – ATTESTATION DE L’ACCORD du lotisseur, en cas de subdivision de lot 

PC.32 – PLAN DE DIVISION du terrain 

PC.33 – PROJET de constitution d’une association syndicale des futurs propriétaires 
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 Projet susceptible d’affecter de manière significative un site Natura 2000 
 
 
 
 
 
 

 Projet situé dans une zone où un plan de prévention des risques impose la réalisation d’une étude 

 

 

 

 Projet situé sur le domaine public ou en surplomb du domaine public 

 

 

 

 

 Projet situé à proximité d’une canalisation de transport dans une zone de dangers 

 

 

 

 

 

 

PCMI.12-1 ou PC.11-1 

DOSSIER D’EVALUATION DES INCIDENCES prévu à l’art. R.414.23 du code de l’environnement 

PCMI.14 ou PC.13 

ATTESTATION DE L’ARCHITECTE ou de l’expert certifiant que l’étude a été réalisée et que le projet la prend en compte 

PCMI.20 ou PC.10 

ACCORD DU GESTIONNAIRE du domaine pour engager la procédure d’autorisation d’occupation temporaire du 

domaine public 

PC 16-2. L’analyse de compatibilité du projet avec la canalisation du point de vue de la sécurité des personnes, prévue 

à l’art. R. 555-31 du code de l’environnement 
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3) LES PIECES A JOINDRE SELON LA NATURE  DU PROJET : 

 Projet accompagné de la réalisation/réhabilitation d’une installation d’assainissement non collectif 

 

 

 

 Travaux nécessaires à la réalisation d’une opération de restauration immobilière 
Travaux sur un immeuble inscrit au titre des Monuments Historiques 
Travaux sur un immeuble situé dans le périmètre d’un site patrimonial remarquable 
Travaux sur un immeuble situé aux abords d’un Monument Historique 
Tous types de travaux ayant pour effet une modification de l’aspect extérieur (vérification de l’article 11 des PLU) 

 

 

 

 

 

 Projet tenu de respecter la réglementation thermique 
 

 

 

 

 Le projet porte sur une installation classée pour la protection de l’environnement (ICPE) 

 

 

 

PCMI.12-2 ou PC 11-2 

ATTESTATION DE CONFORMITE du projet d’installation 

 

PCMI.14-1 ou PC.16-1 

FORMULAIRE attestant la prise en compte de la règlementation thermique 

 

PC.25. Une justification du dépôt de la demande d’autorisation d’enregistrement ou de déclaration au titre de la 

législation relative aux Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 

PCMI.21. Une notice faisant apparaître les matériaux utilisés et les modalités d’exécution des travaux 

PC.9. Un document graphique faisant apparaitre l’état initial et l’état futur de chacune des parties du bâtiment 

faisant l’objet des travaux 
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 Le projet est subordonné à une servitude dite « de cour commune » 
 

 

  

PCMI.24 ou PC.41 

COPIE DU CONTRAT OU DE LA DECISION judiciaire relatifs à l’institution de ces servitudes 
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4) LES PIECES A JOINDRE SI LE PROJET NECESSITE UN PERMIS DE DEMOLIR  : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PCMI.18 ou PC.26 
 
JUSTIFICATION DU DEPOT de la demande de permis de démolir 
 
OU, si le permis de construire vaut demande de permis de démolir :  
 
PCMI.19 ou PC.27 
 
 LES PIECES A JOINDRE à une demande de permis de démolir (A1 - plan de masse des constructions à démolir, A2 -photo 
du ou des bâtiments à démolir) 

 

 

 

A1 – PLAN DE MASSE DES CONSTRUCTIONS A DEMOLIR A2 – PHOTOS DU BATIMENT A DEMOLIR 
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5) LES PIECES A JOINDRE SELON LA SITUATION / LE TYPE  DU PROJET : 

 

 Le projet porte sur un Etablissement Recevant du Public (ERP) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 Le projet demande une ou plusieurs dérogations aux règles constructives au titre de l’article L.152-6 du Code de l’Urbanisme 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
  

PC39. Le dossier spécifique permettant de vérifier la conformité du projet avec les règles d’accessibilité aux 
personnes handicapées prévu aux articles R. 111-19-17 a) du code de la construction et de l’habitation 
 
PC40. Le dossier spécifique permettant de vérifier la conformité du projet avec les règles de sécurité prévu par 
l’article R. 111-19-17 b) du code de la construction et de l’habitation 
 

PC40-3. Une note précisant la nature de la ou des dérogations demandées et justifiant du respect des objectifs et des 
conditions fixées par l’article L.152-6 du code de l’urbanisme pour chacune des dérogations demandées 
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PERMIS MODIFICATIF 
(PC ou PA) 

 

CERFA OBJET 

Cerfa 13411*0x 
 

Un permis modificatif peut être demandé pour modifier : 

 l'aspect extérieur d'une construction (par exemple un changement de façade) ; 
 ou la réduction ou l'augmentation de l'emprise au sol de la construction ou de 

la surface de plancher ; 
 ou le changement de destination d'une partie des locaux. 

Lorsque ces modifications sont plus importantes (par exemple, lorsqu'elles concernent un 
changement profond de l'implantation du projet ou de son volume), un nouveau permis 
de construire ou d'aménager doit être demandé. 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R15257
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R11405
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2416
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1986
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1986
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17665
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LES PIECES A JOINDRE DANS TOUS LES CAS  : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

TOUTES LES PIECES DU PERMIS INITIAL MODIFIEES par le projet faisant apparaitre clairement la nature des modifications apportées 
(avant/après) 

CERFA dûment complété, daté et signé avec : 

 Coordonnées, identité du demandeur (date et lieu de naissance, adresse, n° SIRET etc…), 
 références cadastrales, superficie et adresse complète du terrain 
 Nature des travaux 
 Déclaration des éléments nécessaires au calcul des impositions dûment complétée selon les modifications envisagées, datée et 

signée 
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RAPPEL : 

La demande de transfert d’un permis en cours de validité doit être établie conformément au formulaire dans lequel est indiqué l’acceptation de l’ancien et l’accord du 

propriétaire du terrain, et transférant la totalité des droits et obligations au niveau titulaire. Cette constatation intervient en matière de fiscalité (taxes, participation...) et 

d'obligation de faire (prescriptions). 

 
 

DEMANDE DE 
TRANSFERT 
(PC ou PA) 

 

CERFA OBJET 

 
Cerfa 13412*0x 

 

Transfert de permis délivré en cours de validité 

Pour pouvoir prétendre au transfert d'un permis de construire ou d'un permis 
d'aménager, il faut : 

 que le permis (à transférer) soit encore valide, 

et que le titulaire du permis et le futur bénéficiaire aient donné leur accord sur le 
transfert 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1986
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17665
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17665

